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Introduction 
  
Le présent rapport a pour objet d’appréhender les conditions de collecte et de traitement des 
déchets ménagers et assimilés sur le territoire de la Communauté de Communes Orb/Jaur. Il 
permet de définir précisément les données techniques et économiques du service et peut 
représenter un outil efficace à l’identification des leviers d’amélioration et d’optimisation des 
coûts.  
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1) Territoire desservi 
 

La Communauté de Communes Orb Jaur, situé au cœur du Par Naturel Régional du 
Haut Languedoc et du Pays  Haut Languedoc et Vignobles est composée de 11 communes et 
regroupe 3699 habitants. 

Olargues, chef lieu de Canton classé parmi les plus beaux villages de France, 
Roquebrun, surnommé le « petit Nice de l’Hérault » et Mons la Trivalle et ses gorges d’Héric, 2e 
site touristique naturel du département sont les fleurons de notre territoire. 

Particulièrement attachés au respect de la préservation de cet environnement, les élus 
communautaires ont, depuis l’année 2000, développé un maillage d’outils de collecte séparative 
très performant, comme en témoignent les résultats du tri sélectif des emballages, plus de 120 
kg/an/hab, mais aussi les ratios enregistrés en déchetterie (340 kg/an/hab) ou encore la 
pratique du compostage individuel mise en place depuis 1998.  

                
 

 
 
 
 
 

 
Communes 

 
Nombre 

d’habitants 

 
Facteur d’augmentation 
de population en période 

estivale * 
BERLOU 189 1.6 

COLOMBIERES SUR ORB 424 1.3 

FERRIERES POUSSAROU 49 2.4 

MONS LA TRIVALLE 518 3 
OLARGUES 579 3 
PREMIAN 410 1.9 
ROQUEBRUN 589 3.2 

ST ETIENNE D’ALBAGNAN 273 1.9 

ST MARTIN DE L’ARCON 120 2.7 

ST VINCENT D’OLARGUES 330 2 

VIEUSSAN 218 1.4 
TOTAL 3699 2.2 
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2) Organisation générale 
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LA COLLECTE DES DECHETS MENAGERS 

 
Au sein de la Communauté de Communes Orb/Jaur, le service Propreté assure les missions 
suivantes : 
 

·  La collecte traditionnelle des déchets ménagers résiduels 
·  La collecte sélective des emballages ménagers recyclables 
·  L’exploitation de la déchetterie de Julio 
·  La gestion des conteneurs de tri sélectif et des bacs roulants à OM 

 
1) La collecte traditionnelle 

 
La collecte des ordures ménagères résiduelles est effectuée en point de regroupement répartis 
sur la totalité du territoire communautaire.  
 
De façon à optimiser les déplacements des véhicules de ramassage et les cycles de 
compression des bennes, la majeure partie du gisement est collectée à partir de bacs roulants 
hermétiques de 340 et 660 L. Dans le cas d’habitations éloignées, des conteneurs de plus petit 
volume sont attribués aux administrés. Plus de 700 bacs sont ainsi implantés sur le territoire. 
La moyenne de répartition est donc de 1 bac pour 5,26 habitants soit 94 Litres/hab. 
  
Si le remplacement des bacs détériorés est assuré par un agent du service Propreté, l’entretien 
des abords et le nettoyage des bacs restant de la compétence des communes. 
 
La collecte intercommunale est assurée par : 

-un camion benne de 9 m 3  
-un camion benne de 7 m 3   
 

Chaque véhicule comprend un équipage de deux personnes soit un conducteur et un rippeur 
par benne, parcourant près de 1000 kilomètres chaque semaine. 
Afin de répondre aux contraintes d’échelle du territoire, les ordures ménagères transitent, par 
convention, vers deux quais de transfert : 
 

- Quai de St Pons pour le secteur Jaur 
- Quai de Pierrerue à St Chinian pour le secteur Orb 
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Les tournées de collecte sont organisées pour une prestation hebdomadaire de : 
 

- deux collectes dans les traversées de village et centres de communes 
- une collecte pour les hameaux 
- exceptionnellement une collecte par quinzaine pour les points particuliers 

(habitations isolées) 
 
En période estivale, et afin de répondre à la forte croissance des flux, les relevages passent 
alors à : 
 

- trois collectes par semaine sur les sites à plus forte densité de population 
- deux collectes semaines pour les hameaux à forte présence touristique 

 
 
 

 
 

* Exemple de tournée journalière pour une benne OM * 
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Tonnages collectés en 2006 
 

 
 

Secteur Jaur  : 
 767 tonnes d’ordures ménagères résiduelles 
Tonnage hebdomadaire moyen 22 tonnes (été), 11 tonnes (hiver)  
Nombre d’habitant desservis 2654 
Lieux de traitement : Utilisation du Quai de transfert de St Pons pour transit à Agde et traitement 
au centre d’enfouissement technique de Roussas (Drôme) 
 
 
 
 

Secteur Orb  : 
364 tonnes d’ordures ménagères résiduelles 
Tonnage hebdomadaire moyen 12 tonnes (été), 6 tonnes (hiver)  
Nombres d’habitant desservis 1045 
Lieux de traitement : convention d’utilisation et de traitement des ordures avec la communauté 
de Communes du Saint Chinianais vers Vendres 

 
 
 
 

                     
 
 
Soit 1131 tonnes d’ordures ménagères résiduelles  et un ratio moyen de 305,81 
kg/an/hab. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Quai de St 
Chinian : 
364 tonnes 

Quai de St 
Pons :  
767 tonnes 
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2) La collecte sélective  
 

Les emballages plastiques et métalliques, les journaux, revues et magazines ou encore le 
verre sont collectés auprès de toute la population communautaire par le biais des points 
d’apport volontaires. 
 

Instaurée en 2000, cette collecte s’effectue dans trois types de conteneurs : 
 

- Conteneur bleu pour les journaux, magazines et petits cartons 
- Conteneur jaune pour les emballages plastiques, métalliques et briques alimentaires 
- Conteneur vert pour les flaconnages en verre  

 
La population dispose de 28 points d’apport volontaire répartis sur chaque commune, 

soit un PAV pour 132 habitants (contre 1 pour 500 pour la moyenne nationale) et un total de 109 
bornes sur le territoire communautaire. 

 
Certaines communes possèdent d’autres conteneurs à verre implantés en préalable à la 

gestion communautaire. 
 

Ces bornes, réparties sur l’ensemble des communes, sont relevées par un prestataire de 
collecte unique depuis avril 2005, la société Delta Recyclage. 

 
La collecte s’effectue selon les déclanchements déterminés par le service communautaire, à  

une fréquence moyenne de deux relevages mensuels. En période estivale, les enlèvements 
sont hebdomadaires afin de répondre à la forte croissance démographique. 

 
Les bornes bleues et jaunes collectées sont transportées jusqu’au centre de tri de 

Lansargues. Les emballages sont alors séparés manuellement par des trieurs-valoriseurs. 
 
Ce tri s’effectue sur cinq matériaux : 
 

- emballages plastiques (avec caractérisation des PET,PEHD et PVC) 
- emballages acier 
- emballages aluminium 
- papiers et cartons 
- briques alimentaires (tetra) 
 

Ces matériaux sont ensuite acheminés vers les usines de valorisation/transformation. 
 
Les autres matériaux enregistrés sur la chaîne de tri sont appelés « refus de tri » et ne sont 

pas valorisés. Ils sont évacués en centre de stockage des déchets ultimes. 
 
Les bornes de verre sont collectées au rythme moyen d’un enlèvement mensuel et amenées 

directement aux Verreries du Languedoc pour fusion et réutilisation. 
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BILAN CHIFFRES année 2006 

 

Matériaux TOTAUX en tonne Ratio kg/hab/an 

ACIER 13,26  3,648 kg 
ALU 1,400  0,385 kg 
E.L.A 5,92  1,629 kg 
PAP/CAR 22,48  6,184 kg 
P.E.T clair 10,70  
P.E.T foncé 3,17  
P.E.H.D 5,60  

5,356 kg 

Bouq/Mag 129,74 t 35,692 kg 
VERRE 218,90 t 60,22 kg 
REFUS 27,62 t 7,59 kg 

TOTAL C.S 438,79 t 120,713 kg dont 
7,59 refus 

 
 
L’année 2006 confirme une croissance du tonnage global avec 438,8 tonnes de 

matériaux collectés (+ 54 tonnes soit 14 % d’augmentation). 
 
 
Après soustraction des refus de tri, on peut définir un total de plus de 113 kg/an/hab 

d’emballages recyclables collectés . Si on y adjoint les collectes de carton de déchetterie 
(enregistrés et valorisés comme EMR), ce sont plus de 135 kg/an/hab qui auront été récoltés 
par le biais des collectes séparatives en 2006. 

 
Ces résultats restent excellents si l’on s’en réfère aux chiffres nationaux, mais sont à 

pondérer car ne prenant pas en compte les recensements complémentaires effectués sur 
certaines communes depuis 2005. 
 
 

                           

répartition des collectes de déchets ménagers en 
2006 (en tonnes)

1131

213
15

20
219

OM/ffom papier/carton acier/alu plastique recy. verre
 

 
 
 



CCoommmmuunnaauuttéé  ddee  CCoommmmuunneess  OOrrbb//JJaauurr  
SSeerrvviiccee  PPrroopprreettéé  22000077  

 

11 

 
BILAN CHIFFRES SUR 7 ANS  (refus déduits) 

 
 

Tonnage/an 

AN 2000 154,009 

AN 2001 191,36 

AN 2002 343,54 

AN 2003 345,518 

AN 2004 350,08 

AN 2005 360,75 

AN 2006 411,17 

Tot. 7 ans 2156,427 
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3) Exploitation des déchetteries 
 

La collecte des encombrants chez les particuliers reste la prérogative des communes qui, 
dans l’ensemble, organisent des enlèvements par quinzaine, par mois ou à la demande. 
 

Toutefois, l’immense majorité des encombrants et déchets spéciaux des ménages est 
amenée directement en déchetterie par les particuliers. 
 

La Communauté de Communes est équipée d’une déchetterie à Julio depuis mars 2004. 
Elle est venue  compléter les équipements existants à Pierrerue pour le Saint-Chinianais et 
utilisée par convention par la CC Orb/Jaur pour les communes de Roquebrun, Berlou et 
Ferrières.  
 
 

Déchetterie Population rattachée Horaires d’ouverture 

Julio 

 
Communes de 

COLOMBIERES, MONS, 
OLARGUES, PREMIAN, St 
ETIENNE, St MARTIN, St 
VINCENT et VIEUSSAN 

 

Lundi et jeudi de 8h00 à 12h00 et 
de 13h30 à 18h00 

Mardi et vendredi de  
13h30 à 18h00 

Mercredi et samedi 
De 8h30 à 13h00 

Pierrerue 
Communes de BERLOU, 

FERRIERES et 
ROQUEBRUN 

De 8h00 à 12h00  
Et de 14h00 à 18h30 

Sauf le dimanche 

 
 
Les déchetteries sont destinées à recevoir les déchets encombrants et autres gravats, bois, 
ferrailles, déchets verts, cartons, huiles, vêtements ainsi que les déchets ménagers spéciaux 
(piles, batteries, produits phytosanitaires, peintures, vernis, acides, bases, néons…). 
 
Restent refusés les pneus, les médicaments et les explosifs divers (ex : bouteille de gaz) à 
amener dans les filières professionnelles. 
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Déchetterie de JULIO 

 

BILAN  de fréquentation 
 

La moyenne globale est de 2,23 visites/an/hab. soit 6418 dépôts en 2006 et une croissance de 
15 %. La progression est notable sur l’ensemble des communes en dehors des visites de 
professionnels (- 28%). 

 

5%

22%

28%12%

9%

3%

18%
3%

COLOMBIERES MONS OLARGUES PREMIAN

ST ETIENNE ST MARTIN ST VINCENT VIEUSSAN

                             

Répartition des visites par commune en pourcentage 

La proximité reste un facteur déterminant pour l’utilisation du site par les particuliers (public à 
« 10 minutes » du site). 

 

Synthèse des ratios de déchets collectés sur les 2 déchetteries 

répartitions des collectes de déchetterie 2006 
(en tonnes)

424

8776

390

60 313
encombrants

métaux

déchets verts

gravats

déchets toxiques

cartons

vêtements
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 BILAN MATIERE   Population rattachée 2872 hab. 

 

Détail par poste de déchets : 

Résultats 

Annuels 

2006 

(arrondis)  

Ratios 

Kg/habitant  

Résultats 

2005 

Pour 

mémoire 

Encombrants/tout-venant 382 t 120,69 kg 346 t 

Gravats/inertes 390 t 116,35 kg 334 t 

Cartons 55 t 14,83 kg 42 t 

Ferrailles 75 t 27,09 kg 78 t 

Déchets verts 50 t 20,29 kg 58 t 

D.M.S 10 t 3,34 kg 10 t 

Piles 245 kg 140 g 390 kg 

Huiles 875 L 0,75 L 1000 L 

Batteries      8 m3 - 8 m3 

Textiles 3,3 t 1,7 kg 3,5 t 

  
 
Soit un total annuel arrondi de 967 tonnes.  
Dont 50t de cartons traités en E.M.R soit 917 tonnes. 

 
 On peut noter une nette progression des apports, notamment de gravats et inertes 

(demeurant cependant inférieurs aux résultats envisagés, les dépôts de professionnels du 
bâtiment restant insignifiants). 
 A contrario, la part de déchets verts reste faible au regard des  ratios prévisionnels et 
explicable par la pratique usuelle du compostage et des écobuages. 
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Déchetterie de PIERRERUE 
 
  

La mise à disposition de la déchetterie de Pierrerue s’effectue moyennant une 
participation de la Communauté de Communes Orb/Jaur. Utilisée également pour son quai de 
transfert des ordures ménagères du bas du Canton, les charges comprennent des : 

- frais de structure (gardiennage, amortissement de l’équipement…) 
- frais d’enlèvement des matériaux 
- frais liés aux tonnages ordures ménagères  
 

La population rattachée à cette déchetterie est de 809 habitants représentant les communes de 
Berlou, Ferrières-Poussarou et Roquebrun réunies (auxquels viennent se rajouter les 218 
habitants de Vieussan pour la partie OM). 

 La gestion de la déchetterie reste de la compétence de la Communauté de Communes 
du St Chinianais. 

                             
 

Les quantités de déchets réceptionnés à la déchetterie de Pierrerue pour la totalité des 
déposants nous permettent, par extrapolation, d’attribuer aux 3 communes rattachées les ratios 
suivants : 

 

gravats ferraille encombrants cartons Déchets verts D.M.S 

CET III 11,91 t 41,48 t 5,38 t 26,44 t 0,7 t 

 

 

Soit un total annuel avoisinant les 86 tonnes.  

 

L’acceptation des artisans locaux  est similaire sur les deux déchetteries, à savoir une gratuité 
pour les 12 premiers mètres cube (ou tonne) entrant et une facturation au delà. Toutefois, la 
création d’un centre destiné à accueillir les inertes à proximité de la déchetterie de Pierrerue 
simplifie considérablement la gestion des gravats. 

 

Les artisans extérieurs à la collectivité (hors convention) se voient facturés dès le premier 
dépôt :  16 €/m3 à JULIO et  55 €/tonne à PIERRERUE. 

 

En 2007, la modulation de la redevance ordures ménagères sera complétée de l’établissement 
d’une redevance spéciale pour les artisans du BTP. 
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4) Récapitulatif de l’ensemble des tonnages collect és 

 
 

 JAUR ORB Total annuel 

Collecte des ordures 
ménagères 

767 364 1131 

Collecte des emballages 
recyclables 

438* 438 

Collecte des 
déchetteries  

967** 86 1053 

 2622  tonnes 

*hors cartons 
**dont cartons 
 

 
Les boues d’assainissement et d’épuration qui reste nt à la charge de la gestion 

des communes avec des filières de compostage pour l a majorité. 
 

 
L’évolution du gisement d’ordures ménagères est à considérer avec précaution :  
 
Concernant la partie Jaur, les tonnages annoncés par le Syndicat Mixte de l’Ouest Hérault (en 
charge du traitement des OM) en 2004 étaient établis selon une clé de répartition entre les 
Communauté de Communes adhérentes (St Pons et Orb/Jaur) largement erronée. 
Le rectificatif appliqué à cette clé en 2005 (60% CCSP - 40% CCOJ) a permis d’approcher plus 
objectivement les productions réelles.  
 
 

 2002 2003 2004 2005 2006 
Tonnages O.M 

entrant à 
Pierrerue 

381,15 t 391,24 t 401,52 t 364,62 t 363,96 

Tonnages O.M  
du secteur 

 Jaur 
décharge 900 t 858 t 658 t 767 t 

 
           
5) Gestion des déchets municipaux 

 
Les déchets issus de l’entretien du domaine communal restent gérés par les services 
municipaux. Ils sont acceptés librement en déchetterie (Julio ou Pierrerue). 
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6) le compostage 
 

Lancée en automne 2005 et faisant suite à l’opération similaire de 1998, la campagne de  
promotion du compostage individuel organisée par la Communauté de Communes Orb/Jaur a 
connu un succès grandissant, avec l’acquisition de 170 composteurs mis à la disposition de la 
population communautaire, après signature d’une convention entre les deux parties et 
moyennant une participation forfaitaire du ¼ du prix ttc. 
 

La communication autour de cette campagne nous a ainsi permis de mobiliser plus de 5 
% des foyers redevables de la Communauté de Communes Orb/Jaur. 

 
Particulièrement attachée  à une  meilleure gestion individuelle de ses propres déchets, 

comme le confirment les excellents ratios du tri sélectif, la population locale continue d’adhérer 
au projet initial ce qui nous amène à prolonger l’opération en 2007. 

 
 

 La campagne de communication déjà entreprise  a été soutenue par l’appui du « journal 
des déchets » distribué en porte à porte. En effet, cette distribution est venue compléter les 
démarches précédentes : 

  
�  articles dans le Midi-Libre  
�  Lettre jointe à la redevance   
�  campagne d’affichage du programme de recensement (été 2005 jusqu’à ce 

jour) 
 

Organisation et suivi de l’opération : 
 
Chaque demande de composteur est suivie de l’envoi d’un questionnaire permettant de 

cibler le type de matériel souhaité par le particulier (type, volume, matériau, quantité), l’idée 
étant de répondre précisément au public concerné en  proposant un matériel « à la carte ». En 
effet, au vu des premiers contacts avec les administrés, de nombreuses disparités existent tant 
en terme de volumes que de conception des composteurs. 
 

La Communauté de Communes se porte acquéreur des conteneurs et la population est 
sollicitée à hauteur de 15 à 25 euros par composteur (selon le modèle retenu). En effet, 
l’originalité de l’opération proposée par la Communauté de Communes réside principalement 
dans une démarche permettant d’offrir un éventail de 6 silos de volume et de matière différente 
(300, 600  ou 1000 Litres pour le composteur bois ; 420, 620 ou 1050 Litres pour le composteur 
PEHD). 
 

La distribution s’effectue à la déchetterie de Julio, après signature d’une convention  
entre l’utilisateur et la Communauté de Communes et du paiement par chèque établit à l’ordre 
du Trésor Public. 
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Traitement des déchets ménagers 
 

Répartition des tonnages dans les filières de traitement 
 
catégories Total / t valorisés Non 

valorisés 
exutoires 

Collecte des déchets ménagers 

Ordures 
ménagères 
résiduelles 

1131  1131 
CSDU Roussas 

(Drôme) et 
Septèmes (13) 

Emballages 
recyclables 411 411  

Valorplast 
Affimet 
Arcelor 

Papéteries 
d’Arles 

Verrerie du 
Languedoc 

Refus de tri 27  27 CSDU Bellegarde 
Taux de valorisation maxi. 26,19 %   

Total 1569 411 1158  

Collecte en déchetteries 

Ferraille et 
métaux 

87 87   Toulouse 

cartons 60 60  Papéterie d’Arles 

Déchets verts 76,5 76,5  
Plateforme de 

compostage La 
Tour sur Orb 

Encombrants 423,5*  423,5* CSDU Bellegarde 
gravats 390 390  La Tour sur Orb 
Déchets 

ménagers 
spéciaux 

13 13  Coved Béziers 

vêtements 3 3  RELAIS 81 
Taux de valorisation maxi. 59,8%   

Total 1053 629.5 423,5  

TOTAL 
déchets  2622 1040,5 1581,5  

 
* détail en tonne de la récupération sur les encombrants (déchets de bois, électro-ménager) non 
précisée par le prestataire �  considérons la totalité du gisement comme enfouis. 
 
A ce jour, nous ne pouvons pas fournir de résultats concernant les flux enregistrés par les 
foyers équipés d’un composteur individuel.  
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Communication 

 
 

Les actions de communication sur la gestion des déchets sont une des priorités des services 
communautaires. C’est une des principales conditions pour une meilleure réussite en matière de 
collectes sélectives. Elle s’articule selon trois objectifs : 
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La communication concerne l’ensemble des déchets ménagers (emballages, déchetteries, 
compostage et ordures résiduelles). 
 
Afin de pérenniser la sensibilisation de la population, nos services ont distribué  2006 :  

 
- 3000 exemplaires du « journal des déchets »  
- 2000 guides de la déchetterie 
- Plus de 500 affiches (compost, tri, dépôts sauvages…) tout au long de l’année 
 
Et autres articles dans le Midi-Libre, lettre jointe à la redevance, etc.… 

 
Les services Communautaires sont intervenus également auprès des publics scolaires, par le 
biais de visites guidées de la déchetterie de Julio (classe de 6e et 5e du collège d’Olargues) et 
de cours en salle  sur la gestion des emballages recyclables. 
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Quelques exemples de réalisations : 
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B. INDICATEURS FINANCIERS 
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Activités et modalités d’exploitation 
 
 

Activité Mode de traitement Titulaire du contrat 

Déchetterie de 
Julio 

Contrat de prestation de 
service 

DELTA RECYCLAGE 
Ent.CAUQUIL 

Déchetterie de 
Pierrerue 

Contrat de prestation de 
service  

SMN NICOLLIN 

Traitement des 
OM Jaur 

Contrat de prestation de 
service 

COVED 

Traitement des 
OM Orb 

Contrat de prestation de 
service 

SMN NICOLLIN 

Collecte 
sélective 

Contrat de prestation de 
service 

DELTA RECYCLAGE 

Traitement des 
collectes 
sélectives 

Contrat de prestation de 
service DELTA RECYCLAGE 

 
 
 
 

La collecte traditionnelle  reste effectuée en régie cependant, depuis décembre 2000, le 
Syndicat Mixte de l’Ouest Hérault détient la compétence du traitement des ordures ménagères 
résiduelles et il lui incombe la négociation et la gestion des marchés de prestations de service. 

 
Ce transfert de compétence a été élargi à la collecte sélective des emballages ménagers 

en juillet 2003 (pour la partie traitement  uniquement). 
 

S’agissant des déchetteries, les contrats portent sur l’enlèvement et le traitement des 
déchets, l’exploitation des sites restant à la charge des EPCI (CC Orb/Jaur pour Julio, CC St 
Chinianais pour Pierrerue). 

 
NB : Une convention d’utilisation du Quai de transfert de St Chinian nous lie à la CC St 
Chinianais depuis octobre 2000, où transitent les OM du secteur Orb. 
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Synthèse des modes de gestion et des moyens humains  
- Hors collecte sélective et déchets municipaux - 

 
 
 

Nature du 
gisement 

Mode de collecte Type de gestion Moyens humains 

Fraction 
résiduelle non 

recyclable 

Collecte 
intercommunale régie 

4 agents  temps 
plein 

1 à 2 agents 
intervenants pour 
remplacements* 

Encombrants 
Partie Jaur 

 
Déchetterie 

intercommunale 
 

régie 

1 agent à 30 h et un 
intervenant sur 104 

H/an pour 
remplacements* 

Encombrants 
partie Orb 

Déchetterie 
intercommunale 

Convention 
d’utilisation avec 
la Communauté 
de Communes 

du saint 
Chinianais 

2 agents à temps 
plein 

 
* congés, maladies 

 
 

Exutoires 
 

Lieu de transfert Lieu  et méthode de traitement 

O.M Quai de transfert de Saint-Pons 
Puis AGDE 

 Roussas (Drôme) 
-Enfouissement- 

O.M Quai de transfert de Pierrerue Septèmes les vallons (Bouches du Rhône) 
-Enfouissement- 

Emballages recyclables Centre de 
tri de Lansargues 

Caractérisation avant envoi vers les filières du 
recyclage 
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Financement du service 
 
 
 
Le choix de l’instauration de la redevance d’enlèvement des ordures ménagères (R.E.O.M) 

a été entériné en décembre 2000. Cette redevance est établie afin de permettre de couvrir 
l’intégralité du coût du service, sans faire appel au budget général. Elle est payée par tous les 
bénéficiaires du service, publics ou privés, résidents sédentaires ou secondaires. 

 
 
 

Prestations liées aux entreprises 
 

- Pour la collecte sélective (dépenses et recettes) 
 

désignation Collecte 
Traitement TTC 

EMR (papiers/cartons) 

BPM (plastiques et boîtes) 

VERRE 

38674,02 € de collecte 
16334,08 de traitement (reprise des JRM 

incluse) 
Soit 55008,11 € 

Reversement des filières 2006 23290,89 € 

Soutiens ECO-EMBALLAGES 2006 1er acompte Recette  11777,69€ 

Total dépenses - recettes 19940,22 € 

 
 

Le coût de la collecte sélective en 2006 s’élève à 19940,22 euros, déductions faites des 
soutiens Eco-Emballages et des reprises filières  
 
Soit un coût moyen par habitant de 5,39 EUROS   
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-     Pour le transport et le traitement des ordures ménagères 
 
 

 Secteur ORB Secteur JAUR 

Production 364 t 767 t 

Participation au SMOH 6549,10 € 

 Coût de transport  
et 

Frais de traitement 

 
47686,03 € 

+ 
10259,73 € (frais de 

structure) 
 

103813 € (hors 
réajustement en attente) 

Frais divers SMOH 
(annonces, insertions, 

études) 
4869 € 

 
 

MONTANT TOTAL DES DEPENSES DE TRANSPORT ET TRAITEME NT O.M 
Et frais associés 
(Hors collecte) 

 
 

TOTAL 173176,86 € 

 
 
 
 
 
Le coût global du traitement et du transport des ordures ménagères hors collecte 
s’élève à 173 176,86 € ,  
Soit un coût moyen par habitant de 46,82 € par habitant  

 
 

 
 
 
 
 
 
-     Pour les déchetteries  
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Déchetterie de JULIO 

Frais d’enlèvement des matériaux 
 

déchets tonnage 2006 coût euro/tonne/HT  Montant par déchets 

gravats 389,97 16.6 6426,7 

encombrants 381,91 113,09 42949,92 

cartons 55,05 29.05 1595,11 

ferraille 75,1 0 0 

déchets verts 49,9 97,52 4866,25 

piles 0,245 0 0 

Déchets ménagers 
spéciaux d.m.s 10,115 1263,66 12255,63 

textiles 3,28 0 0 

Huile friture 0,326 400 Intégré aux D.M.S  

Huile vidange 0,875 0 0 

TOTAL 966,771  81039,90 € ttc  

 
Déchetterie de Pierrerue 

 
Frais d’enlèvement des matériaux 

déchets coût euro/tonne/HT 

gravats CET 3 

encombrants 122 

cartons 46,71 

ferraille 7,50 

déchets verts 64 

 

Contrats de reprises bennes et conteneurs 
(-reprise des matériaux) – Pierrerue 2006 23962,58 € ttc 

 
 
Le coût globalde la collecte et du traitement des encombrants et toxiques de Pierrerue 
et Julio réunis s’élève à 105002,48 €, Soit un coût moyen  par habitant de 28,39 € en 
2006. 
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Dépenses et recettes de fonctionnement  
SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 
 

 

Charges de fonctionnement 

dépenses Montant €/TTC 

Fournitures non-stockables 709,46 € 

Fournitures d’entretien  3645,14 € 

Carburants 14386,60 € 

Sous-traitance Delta recyclage 114478,49 € 

Matériel roulant 18297,64€ 

Primes d’assurances 3634,08 € 

CC Saint Chinian / Syndicat Mixte Ouest Hérault 198 838,12 € 

Frais de communication (annonces, publicité) 2779,8 9 € 

Frais de télécommunication 1076,07 € 

Services bancaires et assimilés 7,42 € 

Charges de personnel et frais assimilés 135919,66 €  

Charges financières 3960 € 

Annulations de titres REOM 2005 4845,84 € 

Dotation aux amortissements 65467,82 € 

 

TOTAL charges et frais 568 061 € 

 
 
       
 



CCoommmmuunnaauuttéé  ddee  CCoommmmuunneess  OOrrbb//JJaauurr  
SSeerrvviiccee  PPrroopprreettéé  22000077  

 

28 

Budget ordures ménagères section dépenses

Amortissements
11%

charges 
exceptionnels

0%

0%

charges 
financières

1%

Charges 
générales

65%

Personnel
23%

Charges générales Personnel
charges financières charges exceptionnels Amortissements

 
 
 

Recettes de fonctionnement 

recettes Montant €/TTC 

Produit de la redevance 512 201 € 

Atténuation des charges de personnel 12 748,37 € 

Produits de gestion courante 34 856,63 € 

Amortissement des subventions virée au résultat 167 85,26 € 

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT  579 591 € 
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Section recettes fonctionnement BS 2006

88%

0%2% 2%

8%

report

attenuat charges personnel

Redevance

Produit gestion courante

Amortissement des subventions

 
 
 
 
 
 

Le résultat d’exploitation 2006 présente un excéden t de 11530,14 €. Il est 
ramené à 5211 € après report du déficit 2005 (- 604 8,32 €). Une hausse des 
charges de fonctionnement (personnels, sous-traitan ce, gazole) est envisagée 
pour 2007 et devra être compensée par une augmentat ion de l’assiette de la 
redevance. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



CCoommmmuunnaauuttéé  ddee  CCoommmmuunneess  OOrrbb//JJaauurr  
SSeerrvviiccee  PPrroopprreettéé  22000077  

 

30 

SECTION D’INVESTISSEMENT 
 
 
 

Frais d’investissement 

dépenses Montant €/TTC 

Emprunts et dettes assimilées 5000 

Immobilisations 26 877 

Immobilisations en  50 

Provisions 16785 

TOTAL DES INVESTISSEMENTS 48 713 € 

 
 
 

Recettes d’investissement 

Recettes Montant €/TTC 

Dotation aux amortissements 65 468 

Subventions d’investissement 0 

FCTVA 0 

TOTAL des recettes d’investissement 65 468 € 
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Projets et développements en cours 
 
 

Amélioration des collectes séparatives   
 
La mise en œuvre du nouveau marché de déchetterie de Julio a été l’occasion de redéfinir les 
conditions de collecte et de traitement des déchets reçus à Julio. Ces nouvelles collectes 
séparatives améliorent fortement la gestion des encombrants : 
 

- création de la filière D.E.E.E (déchets d’équipements électriques et électroniques). Le 
décret d’application ayant vu le jour au mois de novembre 2006, nos services ont mis en 
place cette collecte sur la déchetterie dès janvier. La filière D3E permet de collecter 
l’ensemble des déchets consommateurs d’électricité (hors luminaires et lampes), de 
façon gratuite et subventionnée. A partir du point de collecte, les D3E transitent vers une 
unité de stockage permettant une sélection des produits destinés au réemploi (par 
convention avec Emmaüs et Envie). Les produits en fin de vie sont quand à eux destinés 
au démantèlement (avec dépollution) et à la valorisation matière. Grâce à la contribution 
perçue sur chaque achat D3E, l’ éco-organisme sous contrat avec la CCOJ reversera 20 
€/ la tonne à notre collectivité. 

- exutoire pour les déchets de bois  à Julio : une nouvelle benne est disposée sur le site 
de Julio afin de collecter les déchets  de bois d’ameublement (volets, portes, tables…) et 
de construction (poutres, palettes…), vers une valorisation matière et ce, à moindre coût 
(102 €/t au lieu des 141 €/t actuels). Les déchets sont broyés et nettoyés de leurs 
impuretés avant d’être utilisés dans la confection de panneaux d’aggloméré. 

- Une négociation sur  les métaux a permis de bénéficier d’une reprise fixée à 7,50 €/t 
pour 3 ans 

- la révision du contrat sur les DMS réduit les coûts liés au traitement des déchets 
toxiques ménagers par le biais des soutiens de Agence de l’eau (-30 %HT). Nous 
signerons également prochainement un avenant au Marché pour la reprise rémunérée 
des batteries. 

 
Restent à l’étude un projet de broyage des déchets verts (limitation des volumes et donc des 
coûts de transport, possibilité de mise à disposition de broyats aux  particuliers) et la création du 
CET3 pour les gravats/ inertes dont les tonnages entrants sont en augmentation 54 % sur 
l’année 2006. 
 
 Enfin, depuis la fin 2006, nous organisons la mise en place  des collectes particulières dans 
les communes :  
 

- points récupération des piles 
- points récupération des cartouches d’encre et toners 

 
 
 
 
 
 QUAI DE TRANSFERT 
 
 

Le projet d’étude d’une mise en place d’un quai de transfert Communautaire sur le site 
de Julio répond à une rationalisation des coûts du service puisque nous participons 
financièrement au développement des structures voisines, sachant que celle de St Pons ne 
présente pas toutes les garanties à ce jour (problème de conformité).  

 



CCoommmmuunnaauuttéé  ddee  CCoommmmuunneess  OOrrbb//JJaauurr  
SSeerrvviiccee  PPrroopprreettéé  22000077  

 

32 

La création d’une plateforme à Julio nous permettrait de 
 

- centraliser et ainsi limiter les transports de déchets (fin des déplacements vers St 
Chinian et St Pons) 

- réduire les coûts de prestation de transfert/traitement  
- limiter les investissements à perte 

 
L’étude de faisabilité préalable à toute installation classée (étude d’impact en particulier) 

est en cours. 
  
 
 MODECOM™ 
 
La société de consommation introduisant constamment de nouveaux flux et types de déchets, Il 
reste toujours à améliorer l’ensemble des collectes sélectives, en recherchant de nouvelles 
filières plus respectueuses de l’environnement et qui permettraient de réduire l’inflation des 
charges de fonctionnement et par la même de la redevance. 
 
Le gisement des déchets ménagers  doit être considéré dans son ensemble et, dans la mesure 
du réalisable, chaque produit doit suivre la filière conseillée. Le projet de caractérisation des 
ordures ménagères (MODECOM™) va dans ce sens. 
 

Le cahier des charges est à présent terminé et nous devrions lancer le marché dans les 
mois à venir. Cette caractérisation, selon le MODECOM™ élaboré par l’ADEME, devra 
permettre de : 

- définir la composition générale des déchets produits par la population résidant sur la 
CC Orb Jaur 

- présenter une répartition par matériaux et par périodes de production  
- mieux connaître la problématique déchets du territoire et les outils techniques de 

collecte à mettre en place (ou à optimiser) le cas échéant 
- communiquer plus  efficacement sur les collectes séparatives 
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Organigramme du personnel et des effectifs liés au service Propreté 2006 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

François GUITER 
Directeur 
Organisation générale de la 
Collectivité 
Gestion du Budget 
Gestion du personnel 

EQUIPE DE COLLECTE  
 
Serge MOULY                Conducteur spécialisé 
Richard PHALIP              Agent de salubrité 
Pierre SARCINELLI       Agent de collecte 
Jean-Michel AMELA        Agent de collecte 
 
DECHETTERIE 
 
Richard PUCHADEZ        Gardien de déchetterie 

Vincent LEFEBVRE 
Gestion administrative et 
technique du service 
Propreté (collecte 
sélective, collecte 
résiduelle, déchetteries) 
Encadrement des équipes 

Ascencion GALTIER 
Secrétariat, Accueil, Paye, 
Comptabilité et saisie de la 
redevance 
Ghislaine PORAS 
Comptabilité générale 
Budget 
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Evolutions  dans l’organisation du service  

 

 

 Novembre 1996 : 
 Création de la Communauté de Communes Orb Jaur transfert des communes  
de la compétence : Traitement & collecte des ordures ménagères. 

 Janvier 2000  
 Mise en place de la collecte sélective. 
 

 Octobre 2000  
 Démarrage de la collecte intercommunale.  
 

 Décembre 2000 : 
      Transfert de la compétence traitement au syndicat mixte de gestion et de  
traitement des dechets ménagers et assimiles de l’ouest de l’hérault. 

Institution de la redevance intercommunale des ordures ménagères. 

 Février 2001  
 Création d’un budget annexe pour la gestion du service ordures 

ménagères. 

 Avril 2001  
 Convention d’utilisation  de la déchetterie de Pierrerue et du Quai 

de transfert pour les communes de Berlou, Ferrieres, Roquebrun et Vieussan. 
 

 Décembre 2001  
 Intégration de Mons la Trivalle dans le schéma de collecte 

intercommunale et sélective. 
 

FEVRIER 2002 : Prise en charge de la maîtrise d’ouvrage par la Communauté 
de Communes de la réhabilitation des 11 décharges des communes membres 

Convention de délégation de la gestion de la décharge d’Olargues 

JUIN  2003  Participation au quai de transfert provisoire de Saint Pons de 
Thomières 

 

JUILLET 2003 transfert de la compétence collecte sélective de la communauté de 
Communes Orb jaur au syndicat mixte de l’ouest Herault  
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Fonctionnement institutionnel 
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Ministère de l'Aménagement du Territoire et de l'Environnement 
Décret n° 2000-404 du 11 mai 2000 

relatif au rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d'élimination des déchets 
J.O. Numéro 112 du 14 mai 2000 page 7265 NOR : ATEP0080001D 
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II. Les indicateurs financiers 
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